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(54) Procédé d’alerte au moyen d’un terminal mobile

(57) L’invention concerne un procédé d’alerte au
moyen d’un terminal mobile (1), ledit terminal mobile
comprenant au moins un port (2) sur lequel est connecté
un dispositif périphérique (3), ledit procédé prévoyant de
surveiller l’état de la connexion dudit dispositif et, en cas
de détection d’un changement d’état de ladite connexion,

de :
- déterminer au moins une information de position dudit
terminal mobile ;
- identifier au moins une personne à contacter (7) ;
- envoyer un message d’alerte (8, 11) comprenant ladite
information de position à ladite personne à contacter.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé d’alerte au
moyen d’un terminal mobile, ainsi qu’un terminal mobile
et un serveur agencés pour mettre en oeuvre un tel pro-
cédé.
[0002] Lors d’un déplacement, notamment pour la pra-
tique sportive, l’utilisateur d’un terminal mobile peut se
trouver en difficulté, par exemple suite à un accident, un
malaise ou une agression. De ce fait, il peut être intéres-
sant pour un utilisateur de disposer sur son terminal mo-
bile de moyens agencés pour lui permettre d’alerter ra-
pidement des tiers, par exemple ses proches ou des ser-
vices de secours.
[0003] A cet effet, on connaît des solutions pour termi-
nal mobile qui permettent à l’utilisateur de déclencher
une alerte par une action simple, notamment par activa-
tion d’un bouton spécifique.
[0004] Par exemple, l’application iREGA® développée
par la Garde Aérienne Suisse de Sauvetage (REGA)
pour l’iPhone® d’Apple® permet à l’utilisateur d’appeler
automatiquement la centrale d’intervention de la REGA
en activant simplement un bouton interactif affiché sur
l’écran de son terminal mobile. En outre, cette application
comprend des moyens pour calculer automatiquement
les coordonnées géographiques de l’utilisateur après ac-
tivation du bouton et des moyens pour envoyer à la cen-
trale d’intervention lesdites coordonnées et des données
personnelles dudit utilisateur, notamment relatives à son
identité.
[0005] Par ailleurs, le document WO-2011/106200 dé-
crit un système de localisation comprenant un dispositif
sans fil et un dispositif adjoint destiné à être branché à
un port d’un terminal mobile, lesdits dispositifs compre-
nant chacun une interface utilisateur spécifique et étant
reliés par une communication sans fil de type Bluetooth®.
Pour déclencher une alerte, l’utilisateur appuie sur un
bouton spécifique de l’interface de l’un des dispositifs,
afin que le terminal mobile émette automatiquement un
appel d’urgence, par exemple sous forme d’un SMS
(pour Short Message Service), ledit appel comprenant
une information de position dudit terminal, notamment
des coordonnées géographiques. Cependant, ces solu-
tions ne donnent pas entière satisfaction, en ce que l’uti-
lisateur doit visualiser le bouton à actionner et donc saisir
son terminal mobile pour pouvoir déclencher une alerte.
En outre, certaines applications nécessitent plusieurs
manipulations du terminal mobile, notamment pour na-
viguer dans les menus dudit terminal et/ou pour confirmer
une alerte avant son déclenchement effectif.
[0006] Or, dans le cas d’un accident grave ou d’une
agression, l’utilisateur peut ne pas avoir le temps et/ou
la capacité physique pour effectuer de telles manipula-
tions, ce qui complique le déclenchement de l’alerte.
[0007] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment une solution permettant à l’uti-
lisateur d’un terminal mobile de déclencher une alerte de
façon simple, rapide et intuitive.

[0008] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
propose un procédé d’alerte au moyen d’un terminal mo-
bile, ledit terminal mobile comprenant au moins un port
sur lequel est connecté un dispositif périphérique, ledit
procédé prévoyant de surveiller l’état de la connexion
dudit dispositif et, en cas de détection d’un changement
d’état de ladite connexion, de :

- déterminer au moins une information de position du-
dit terminal mobile ;

- identifier au moins une personne à contacter ;
- envoyer un message d’alerte comprenant ladite in-

formation de position à ladite personne à contacter.

[0009] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un terminal mobile comprenant au moins un port sur le-
quel un dispositif périphérique est destiné à être connec-
té, ledit terminal comprenant en outre une application qui
comprend :

- des moyens pour surveiller l’état de la connexion
d’un dispositif périphérique audit port, lesdits
moyens étant aptes à détecter un changement d’état
de ladite connexion ;

- des moyens pour déterminer au moins une informa-
tion de position dudit terminal mobile à la suite de
ladite détection ;

- des moyens pour identifier au moins une personne
à contacter ;

- des moyens pour envoyer un message d’alerte com-
prenant ladite information de position à ladite per-
sonne à contacter.

[0010] Selon un troisième aspect, l’invention propose
un serveur comprenant des moyens pour recevoir d’un
tel terminal une notification comprenant une information
de position dudit terminal et au moins une coordonnée
d’une personne à contacter, ainsi que des moyens pour
envoyer un message d’alerte à ladite personne à con-
tacter.
[0011] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 représente schématiquement une archi-
tecture pour la mise en oeuvre d’un procédé selon
l’invention ;

- les figures 2 et 3 représentent schématiquement l’in-
teraction entre un terminal mobile et respectivement
un type de dispositif périphérique.

[0012] En relation avec ces figures, on décrit ci-des-
sous un procédé d’alerte au moyen d’un terminal mobile
1. Le terminal mobile 1 peut être un smartphone, comme
par exemple l’lphone® commercialisé par la société Ap-
ple®, et est connecté à un réseau de télécommunica-
tions, par exemple un réseau GPS (pour l’anglais Global
Positioning System), un réseau de téléphonie, ou encore
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un réseau de balise satellite. En particulier, le terminal
mobile 1 peut être connecté à un réseau GPRS (pour
General Packet Radio Service), un réseau GSM (pour
Global System for Mobile Communications), un réseau
EDGE (pour Enhanced Data rates for GSM Evolution),
un réseau UMTS (pour Universal Mobile Telecommuni-
cations System), ou encore un réseau LTE (Long Term
Evolution).
[0013] De façon connue, le terminal mobile 1 com-
prend au moins un port 2, notamment un port physique
ou radio, par exemple un port USB (pour l’anglais Uni-
versal Serial Bus), un port jack ou un port RCA (pour
l’anglais Radio Corporation of America). Un dispositif pé-
riphérique 3 est destiné à être connecté au port 2, le
procédé prévoyant de surveiller l’état de la connexion
dudit dispositif, afin de déclencher une alerte en cas de
détection d’un changement d’état de ladite connexion.
En particulier, le procédé est apte à déclencher une alerte
en cas de déconnexion du dispositif 3.
[0014] Le dispositif périphérique 3 peut être un acces-
soire spécifique au déclenchement d’une alerte et qui est
pourvu d’une prise 4 compatible avec le port 2. L’acces-
soire peut comprendre en outre un élément 5 d’aide à
sa préhension par l’utilisateur 6 du terminal mobile 1. En
relation avec la figure 2, l’élément d’aide à la préhension
peut être un ruban 5 qui est lié à la prise jack 4 du dispositif
périphérique 3 par un cordon 5a et sur lequel est inscrit
un message textuel 5b pour indiquer à l’utilisateur 6 qu’il
doit tirer sur ledit ruban pour déconnecter ledit dispositif
et ainsi déclencher une alerte.
[0015] En variante non représentée, l’élément 5 d’aide
à la préhension peut être une goupille ou une manette
d’urgence.
[0016] Le dispositif périphérique 3 peut être également
un accessoire classique compatible avec le terminal mo-
bile 1. En particulier, comme représenté sur la figure 3,
le dispositif périphérique 3 peut être un ensemble d’écou-
teurs ou un kit mains libres.
[0017] Pour pouvoir mettre en oeuvre le procédé, le
terminal mobile 1 comprend une application qui com-
prend des moyens pour surveiller l’état de la connexion
du dispositif périphérique 3 au port 2, lesdits moyens
étant aptes à détecter un changement d’état de ladite
connexion, par exemple suite à une déconnexion dudit
dispositif. En particulier, les moyens de surveillance peu-
vent être agencés pour détecter l’apparition ou la dispa-
rition d’un court circuit aux bornes du port 2, par exemple
suite au débranchement de la prise 4 du dispositif 3 dudit
port.
[0018] Par ailleurs, notamment lorsque le dispositif pé-
riphérique 3 est un ensemble d’écouteurs ou un kit mains
libres pourvu d’une prise 4, les moyens de surveillance
peuvent être agencés pour détecter un changement d’im-
pédance ou de résistance entre la masse et l’une des
autres voies de ladite prise, notamment suite à la désac-
tivation d’au moins un des accessoires dudit dispositif.
Par exemple, une telle désactivation peut survenir lors-
que le câble reliant un accessoire, notamment un haut

parleur, un écouteur ou un micro, à la prise 4 du dispositif
3 est endommagé, mais que ladite prise reste branchée
au port 2.
[0019] En cas de détection d’un changement d’état de
la connexion du dispositif périphérique 3, le procédé pré-
voit de déterminer au moins une information de position
du terminal mobile 1. Pour ce faire, l’application du ter-
minal mobile 1 comprend des moyens pour déterminer
au moins une telle information à la suite d’une telle dé-
tection. En particulier, les moyens de détermination peu-
vent être aptes à calculer les coordonnées géographi-
ques du terminal mobile 1 en tant qu’information de po-
sition dudit terminal mobile.
[0020] Le procédé prévoit en outre d’identifier au moins
une personne à contacter 7. Pour ce faire, l’application
du terminal mobile 1 comprend des moyens pour identi-
fier au moins une personne à contacter 7.
[0021] En particulier, la personne à contacter 7 peut
être prédéfinie par l’utilisateur 6 du terminal mobile 1,
notamment grâce à des moyens spécifiques de l’appli-
cation dudit terminal mobile qui permettent audit utilisa-
teur de prédéfinir ladite personne à contacter en entrant
au moins une coordonnée, par exemple un numéro de
téléphone ou une adresse électronique, de ladite per-
sonne à contacter.
[0022] Le procédé prévoit ensuite d’envoyer à la per-
sonne à contacter 7 un message d’alerte comprenant
l’information de position du terminal mobile 1. Pour ce
faire, l’application du terminal mobile 1 comprend des
moyens pour envoyer un tel message d’alerte 8, par
exemple un message textuel (SMS, pour Short Messa-
ging Service) comprenant les coordonnées géographi-
ques du terminal mobile 1, à la personne à contacter 7.
[0023] Selon une réalisation, le procédé prévoit d’en-
voyer à un serveur 9 par l’intermédiaire du terminal mo-
bile 1 une notification 10 comprenant l’information de po-
sition dudit terminal mobile et au moins une coordonnée
d’une personne à contacter 7, ledit serveur envoyant un
message d’alerte 11 à ladite personne à contacter.
[0024] En relation avec la figure 1, le terminal mobile
1 comprend des moyens pour envoyer à un serveur 9
une telle notification 10, ledit serveur comprenant des
moyens pour recevoir ladite notification et des moyens
pour envoyer un message d’alerte 11 à au moins une
personne à contacter 7 en fonction des coordonnées pré-
sentes dans ladite notification.
[0025] En particulier, le message d’alerte 11 envoyé
par le serveur 9 peut être un courriel et peut comprendre
un lien interactif permettant à la personne à contacter 7
d’accéder à l’information de position du terminal mobile
1. Par exemple, le lien interactif peut permettre à la per-
sonne à contacter 7 d’afficher une carte sur laquelle sont
indiquées les coordonnées géographiques du terminal
mobile 1.
[0026] En outre, le serveur 9 comprend des moyens
pour stocker les informations contenues dans la notifica-
tion 10, notamment l’identifiant du terminal mobile 1
ayant envoyé ladite notification, l’information de position
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dudit terminal mobile et les coordonnées des personnes
à contacter 7, mais aussi l’heure de réception de ladite
notification. Ainsi, ces informations pourront par exemple
être transmises ultérieurement à des services de se-
cours.
[0027] Selon le type de coordonnées entrées par l’uti-
lisateur 6 du terminal mobile 1 pour la personne à con-
tacter 7, le procédé peut envoyer un message d’alerte
8, 11 à ladite personne directement par l’intermédiaire
dudit terminal mobile et/ou par l’intermédiaire du serveur
9. Par exemple, si la coordonnée entrée est le numéro
du téléphone mobile 12 de la personne à contacter 7, un
message d’alerte 8 de type SMS peut être envoyé audit
numéro directement par l’intermédiaire du terminal mo-
bile 1 de l’utilisateur 6.
[0028] De même, si la coordonnée entrée est une
adresse électronique de la personne à contacter 7, le
terminal mobile 1 peut envoyer une notification 10 au
serveur 9, ledit serveur envoyant à ladite personne à con-
tacter un message d’alerte 11 de type courriel que ladite
personne peut visualiser en consultant par exemple sa
boite de messagerie électronique sur son terminal mobile
12.
[0029] De façon avantageuse, le terminal mobile 1
peut envoyer simultanément un premier message d’aler-
te 8 à au moins une personne à contacter 7 et une noti-
fication 10 au serveur 9, afin que ledit serveur envoie un
deuxième message d’alerte 11 à au moins une personne
à contacter 7, notamment une autre personne que la per-
sonne destinataire du premier message 8. Ainsi, quelque
soit le type des coordonnées entrées par l’utilisateur 6
pour prédéfinir les personnes à contacter 7, toutes ces
personnes 7 pourront être identifiées par l’application du
terminal mobile 1 et toutes recevront un message d’alerte
8, 11.
[0030] Selon un mode de réalisation, la personne à
contacter 7 est identifiée en fonction d’une information
de position déterminée par le terminal mobile 12 de ladite
personne, ledit terminal mobile étant agencé pour en-
voyer périodiquement au serveur 9 une notification 14
comprenant ladite information de position.
[0031] Pour ce faire, le terminal mobile 12 de la per-
sonne à contacter 7 peut comprendre une application qui
comprend des moyens pour déterminer une information
de position dudit terminal, par exemple des coordonnées
géographiques, ainsi que des moyens pour envoyer pé-
riodiquement au serveur 9 une notification 14 compre-
nant ladite information de position. En particulier, une
telle application peut être proposée aux personnes 7 sou-
haitant porter assistance aux utilisateurs 6 en difficulté.
[0032] En outre, le serveur 9 comprend des moyens
aptes à identifier la personne à contacter 7 en fonction
de l’information de position contenue dans la notification
14 envoyée par le terminal mobile 12 de ladite personne.
En particulier, ces moyens peuvent être aptes à compa-
rer les informations de position communiquées par les
terminaux portables 1, 12 de respectivement l’utilisateur
6 et la personne à contacter 7, ladite personne à contac-

ter étant identifiée en fonction de ladite comparaison.
[0033] Pour ce faire, le serveur 9 peut comprendre une
base de données dans laquelle les informations de po-
sition des personnes à contacter 7 sont stockées, ladite
base de données étant mise à jour par l’envoi périodique
de notifications 14 comprenant de nouvelles informations
de position pour lesdites personnes à contacter.
[0034] Ainsi, en relation avec la figure 1, lorsque le
terminal mobile 1 de l’utilisateur 6 envoie au serveur 9
une notification 10 avec ses coordonnées géographi-
ques, les moyens d’identification dudit serveur peuvent
interroger la base de données des personnes à contacter
7 afin de comparer lesdites coordonnées géographiques
avec les coordonnées géographiques desdites person-
nes à contacter.
[0035] En outre, les moyens d’identification du serveur
9 peuvent être agencés pour identifier les personnes à
contacter 7 dont les coordonnées géographiques sont
les plus proches des coordonnées géographiques en-
voyées dans la notification 10, par exemple en fonction
de la distance entre lesdites coordonnées.
[0036] Ensuite, le serveur 9 envoie un message d’aler-
te 11 aux personnes à contacter 7 ainsi identifiées, afin
que lesdites personnes portent secours à l’utilisateur 6
du terminal mobile 1 et/ou servent de relais sur place à
d’éventuels services de secours.

Revendications

1. Procédé d’alerte au moyen d’un terminal mobile (1),
ledit terminal mobile comprenant au moins un port
(2) sur lequel est connecté un dispositif périphérique
(3), ledit procédé prévoyant de surveiller l’état de la
connexion dudit dispositif et, en cas de détection
d’un changement d’état de ladite connexion, de :

- déterminer au moins une information de posi-
tion dudit terminal mobile ;
- identifier au moins une personne à contacter
(7) ;
- envoyer un message d’alerte (8, 11) compre-
nant ladite information de position à ladite per-
sonne à contacter.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la personne à contacter (7) est prédéfinie par
l’utilisateur (6) du terminal mobile (1).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il prévoit d’envoyer à un serveur (9) par
l’intermédiaire du terminal mobile (1) une notification
(10) comprenant l’information de position dudit ter-
minal mobile et au moins une coordonnée d’une per-
sonne à contacter (7), ledit serveur envoyant un
message d’alerte (11) à ladite personne à contacter.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en ce
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que le message d’alerte (11) envoyé par le serveur
(9) comprend un lien interactif permettant à la per-
sonne à contacter (7) d’accéder à l’information de
position du terminal (1).

5. Procédé selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que la personne à contacter (7) est identifiée
en fonction d’une information de position déterminée
par le terminal mobile (12) de ladite personne, ledit
terminal mobile étant agencé pour envoyer périodi-
quement au serveur (9) une notification (14) com-
prenant ladite information de position.

6. Terminal mobile (1) comprenant au moins un port
(2) sur lequel un dispositif périphérique (3) est des-
tiné à être connecté, ledit terminal comprenant en
outre une application qui comprend :

- des moyens pour surveiller l’état de la con-
nexion d’un dispositif périphérique (3) audit port,
lesdits moyens étant aptes à détecter un chan-
gement d’état de ladite connexion ;
- des moyens pour déterminer au moins une in-
formation de position dudit terminal mobile à la
suite de ladite détection ;
- des moyens pour identifier au moins une per-
sonne à contacter (7) ;
- des moyens pour envoyer un message d’alerte
(8) comprenant ladite information de position à
ladite personne à contacter.

7. Terminal (1) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que l’application comprend des moyens pour
permettre à l’utilisateur (6) dudit terminal de prédé-
finir la personne à contacter (7).

8. Terminal (1) selon la revendication 6 ou 7, caracté-
risé en ce que l’application comprend des moyens
pour envoyer à un serveur (9) une notification (10)
comprenant l’information de position dudit terminal
mobile et au moins une coordonnée d’une personne
à contacter (7).

9. Serveur (9) comprenant des moyens pour recevoir
d’un terminal (1) selon la revendication 8 une notifi-
cation (10) comprenant une information de position
dudit terminal et au moins une coordonnée d’une
personne à contacter (7), ainsi que des moyens pour
envoyer un message d’alerte (11) à ladite personne
à contacter.

10. Serveur (9) selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le message d’alerte (11) comprend un lien
interactif permettant à la personne contactée (7)
d’accéder à l’information de position du terminal mo-
bile (1).

11. Serveur (9) selon la revendication 9 ou 10, caracté-

risé en ce qu’il comprend des moyens aptes à iden-
tifier la personne à contacter (7) en fonction d’une
information de position déterminée par le terminal
mobile (12) de ladite personne.
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